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hcefer, l'emploi du bronze phosphoreux, le canon Krupp de 10 cm., etc. Or,
verification faite. toute cette soi-disant correspondance d'Allemagne se

compose, de la premiöre ligne ä la derniere, d'extraits de la Revue mililaire
suisse. Ces extraits, qui ne sont pas tres neufs puisqu'il en est dans le nombre

qui remontent au mois de juillet dernier, sont fort habilement aecolös les

uns aux autres par des phrases ad hoc : « Comme vous le voyez D'un
autre cöte etc. »

Nous avions toujours cru dans notre naivete provinciale que lorsqu'on
pillait un Journal il etait honnete de citer par-ci par-lä son nom. II parait
qu'on en juge autrement au quai Voltaire et que nous sommes bienen retard.
L'Avenir a pense sans doute que nous nous estimerions trop heureux de
voir qu'il daignait faire usage do notre copie.

Quoi qu'il en soit, ce moyen de se procurer ä bon comple des correspondances

ötrangöres nous a paru assez original pour möriter une mention.

MIUYELLES ET CllnOMQliE
C0NKF.UERAT10N SUISSE

Cours de repetition de la landwehr. — Le (lonseil federal, sur ia
proposition du departement militaire et en exöcution de la nouvelle loi sur
les exercices de la landwehr, vient d'arröter comme suit le tour de roh;
suivant lequel les bataillons d'infanterie, les batteries de campagne, les
compagnies de position et les cadres des bataillons du gönie de la landwehr
seront appeles au cours de repetition.

Infanterie.
En 1882 : les bataillons de fusiliers des brigades I. VII, IX et XIII, les

bataillons de carabiniers et les bataillons de fusiliers supplömentaires 1, 4

et 5.

En 1883 : les bataillons de fusiliers des brigades III, V, XI et XV, les
bataillons de carabiniers et les bataillons de fusiliers supplömentaires 3
et 3.

En 1884 : les hataillons de fusiliers des brigades II. VIII, X et XIV, les
bataillons de carabiniers et les bataillons de fusiliers supplementaires 7, 98
et 99.

En 1885 : les bataillons de fusiliers des brigades IV, VI, XII et XVI, les
bataillons de carabiniers et les bataillons de fusiliers supplementaires Li

et 8.

Artillerie.
a) Batteries de campagne : 1882, n" 6 d'Argovie et 8 de Vaud; 1883, nos 1

de Zurich et 2 de Berne; 1884, n" 3 de Lucerne et 7 de Thurgovie; 1884,
ii"" 4 de Soleure et 5 de St-Gall.

b) Compagnies de position : 1882, 1™ division : compagnies 12,13, 14 et 15;
1883, 2" division : compagnies 3, 4, 5 et 0; 1884, 3' division : compagnies 7,
10 et 11; 1885, 4° et 5e divisions : compagnies 1, 2, 8 et 9.

Genie.

1882: bataillons 1 et 4; 1883 : bat. 2 et 3; 1881 : bat. 5 et 7; 1885 : bat. 6
et 8.

Pour les troupes vaudoises le tour de röle pour l'annee prochaine
comprend donc : les hataillons de fusiliers 1, 2, 3, 4, 5 et 0; le bataillon de
carabiniers n° 1; la batterie de campagne n" 8; les cadres du bataillon du genie
n" 1; les compagnies de position n" 13 et 14.
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La duree du service est pour les bataillons d'infanterie, cadres 9 jours.
troupe 5 jours; pour les batteries 6 jours et pour les cadres du bataillon du
genie 6 jours, non compris le jour d'entree au service et le jour du licenciement

Nouvelle hausse du Vetterli. — Le Conseil federal vient d'adopter, sur
la proposition du Departement militaire, une modifieation ä la hausse ou
feuille de mire du fusil d'infanterie, en co sens que l'echelle de graduation
sera portee pour les fusils de fabrication nouvelle jusqu'ä 1600 metres.

A cet effet, on a pratique sous la feuille de mire du modele actuel une autre

feuille mobile qui, glissant dans une rainure, vient se placer, lorsqu'elle
est sortie de son logement, dans le prolongement de la feuille de mire
superieure. On obtient ainsi une feuille de mire prolongee, avec la graduation ä

1600 metres, distance qui est entierement dans la portee du fusil Vetterli et
ä laquelle on tire encore avec une precision süffisante.

Des essais pratiques avec la nouvelle hausse dans les ecoles de tir de cette
annöe ont pleinement reussi. Sur des cibles representant une compagnie en
colonne par sections, on a obtenu le 30 0/0 des coups touches.

ETRANGER

France. — Nouveaux uniformes de la cavalerie. - - Le president du
comite de cavalerie a presente dernierement au ministre de la guerre les
nouvelles tenues, rectiäees d'apres les observations faites ä la suite des
essais.

Le casque que portent les hommes du 11" chasseurs est adopte en principe.

La criniöre blanche est remplacee par une noire.
Le dolman a les deux poches du devant un peu baissees.
La culotte, qui n'etait pas basanee, le sera en drap. La botte jaune n'a

subi aucune transformation.
Les officiers porteront une patte noire dans la tenue journaliere.
Le port du sabre ä la seile etant decide, le revolver sera mis ä gauche, ce

qui est bien plus commode pour le maniement de cette arme.
Pour le paquetage du cheval, le manteau actuel, transformö en cri-

meenne, sera place derriere la seile; le sac ä avoine sur le devant. 11 n'est
plus question de bissac.

La voiture-forge, actuellement en essai ä Vernon, fait supposer que les
cavaliers ne porteront plus que deux fers, un de devant et un de derriöre.

(Armee frangaise.)

Hollande. — Tirs comparatifs de l'infanterie et de l'artillerie. — Le
Militar Wochenblatt, dans un de ses derniers numeros, rend compte d'une
expörience interessante qui a ete faite au camp de Oldembrock, en
Hollande.

Quatre pieces de campagne furent placees en batterie et ouvrirent le feu ä

shrapnel, sur une cible de 135 metres de longueur, 0.45 de hauteur et de 1.80

de profondeur. Cette cible representait 100 hommes d'infanterie couches sur
le sol.

D'un autre cöte, on faisait coucher par terre 100 hommes d'infanterie qui
ouvrirent le feu sur quatre pieces d'artillerie dont les servants etaient
representes par des mannequins de bois.

Cette expörience a eu lieu aux distances de 1500 ä 1700 metres. A 1500
metres, l'infanterie a eu l'avantage, puisqu'elle a mis dans la cible, dans l'espace
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de dix-huit minutes, trente-huit balles; tandis que Partillerie, dans le möme

espace de temps, n'avait frappe la cible que de trente-six projectiles.
A 1700 metres l'avantage a ete pour l'artillerie. (Id.)

Turqnie. — Etat de l'armee. — Au moment oü quelques journaux de

Rome voient dejä la guerre sur le point d'eclater entre la France et l'Empire
ottoman, il n'est pas sans interet de connaitre l'etat actuel de l'armee

turque, que des officiers allemands s'ötaient occupes, comme on sait, de reorganiser

ä la suite de la guerre turco-russe. Voici comment la Deutsche Ilecres-
Zeitung appröcie le resultat de leurs efforts et la Situation presente.

Le chaos qui regnait dans l'armee turque depuis la guerre de 1877-78 a

commence ä s'eclaircir quelque peu vers le milieu de l'annee derniere.
L'adoption de la nouvelle Organisation militaire peut etre considöree comme
le premier pas fait pour sortir de l'etat de desordre oü se trouvait l'armöe
aprös les desastres que lui avaient infliges les troupes russes

Mais le plan d'organisation militaire, elabore par les officiers allemands,
n'est qu'un document montrant ce que serait l'armee turque si jamais on
arrive ä realiser leurs projets.

L'adoption de l'organisation nouvelle se trouva co'incider avec les
preparatifs necessitös par Paffaire des frontiöres grecques. Le ministere de la

guerre fut contraint de suspendre l'application du nouveau Systeme, pour
ne songer qu'ä concentrer le plus grand nombre de troupes possible sur les

points qui pouvaient devenir le thöätre de la guerre. Les resultats obtenus
dans cette direction sont les meilleures donnees qu'on puisse utiliser pour
appröcier l'etat actuel des forces militaires turques.

Les preparatifs de guerre commencerent pendant Pete de 1880. Dans les

premiers jours de juillet arrive l'ordre de lever des recrues pour toute
l'armöe, ce qui, par des motifs d'economie, n'avait pas eu lieu les annees
pröeödentes.

En meme temps qu'on repartissait ces recrues dans les corps de troupe de
l'armee active (nizam). on commencait ä mobiliser peu ä peu differents
corps d'armee et ä former les unites tactiques des redifs (armee territoriale).

D'abord, les troupes restörent sur les territoires des .corps d'armöe
auxquels elles appartenaient; mais ä mesure que se compliquait la Situation
politique, un mouvement de concentration s'operait dans les provinces d'E-
pire, de Thessalie, de Macödoine et de Thrace. D'apres des renseignements
dignes de foi, des forces militaires considerables se trouvaient röunies dans
ces provinces au commencement du mois de mai dernier. Environ 70,000
hommes se trouvaient sur la frontiere grecque. L'armee d'Epire-Thessalie
comprenait 97 bataillons d'infanterie, 32 batteries de campagne et de
montagne, 25 escadrons, quelques compagnies du genie et detachements d'artillerie

de forteresse.
Ces troupes ötaient distribuees dans les provinces de la maniere suivante :

Epire, 30 bataillons dont 17 de nizams, 2 de frontiere et 11 de redifs, 12
batteries de campagne et de montagne, 4 escadrons et quelques compagnies du
genie et d'artillerie de forteresse. — Thessalie, 67 bataillons, dont 2<3 de
nizams et 41 de redifs; 21 escadrons, 20 batteries de campagne et de montagne,
quelques compagnies du genie et d'artillerie de forteresse; soit au total
40,000 hommes.

Contre la ligue albanaise, la Porte disposait de 25,000 liommes, reunis partie
en Albanie, partie ä Salonique.

La defense de la frontiere nord de l'empire ötait confiöe au 2" corps d'armee

qui etait mobilise et tout entier stationne dans le vilayet d'Andrinople.
II comprenait 14,000 hommes de nizams; et ses troupes de redifs se compo-
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saient de 02 bataillons formant un total d'au moins 31,000 hommes. Ainsi,
en dehors de la division concentree ä Salonique, on disposait de 45,000 hommes

pour defendre la frontiere septentrionale. Au commencement de mai
sans compter la garnison de Constantinople, la Porle avait sous ses ordres
en Europe au moins 140,000 hommes de troupes pretes ä faire campagne.

En Asie, le gouvernement ottoman avait dirige surtout son attention sur
la preparation ä la guerre de deux corps d'armee : ceux d'Erivan et de Da-
mas (4° et 5"). Les troupes nizams du 4" s'ölevaient ä 18,000 liommes, les
troupes redifs ä 30.000 hommes. Mais les redifs do ce corps ne furent pas
mobilises. (Progres militaire.)

Societe des ofliciers de la Confederation suisse.
Section vaudoise.

Le comite de la Section vaudoise de la Societe des officiers de la
(Konföderation suisse propose, pour l'annee 1881-1882, les sujets de concours
suivants:

1" Expose historique el militaire de l'invasion des Francais en 1798; marche

des evenements ä l'aile droite des positions suisses.— Ce travail doit etre
une continuation de l'etude sur la campagne de 1798. presentee l'annee
derniere par la Section vaudoise et honoree du premier prix. Autant que
possible le travail doit se baser sur des sources originales (Concours federal).

2" Quelle est la meilleure maniere de recruter et de former les officiers
d'administration en execution de Part. 49 de l'organisation militaire du 13

novembre 1874 et en se bas«nt, sur les experiences faites des lors (Concours
föderal).

3o Quelle est la meilleure maniere d'exercer l'infanterie au tir dans Ies
annees oü eile n'a pas de service? (Concours federal).

4° Etude des changements ä apporter au reglement general de service
(service interieur) pour le mettre en harmonie avec la nouvelle Organisation

militaire.
5° Etude sur les emplacements que doivent occuper les tirailleurs et les

soutiens dans la ligne de feu (defense des cretes).
6° Etude sur le fusil Vetterli, nouveau modele.
7° Expose critique des nouveaux reglements tactiques de la cavalerie.
8" Quelle iniluence l'application de la nouvelle loi militaire a-t-elle eue

sur le recrutement de la cavalerie, sur les effectifs, sur la remonte et la Situation

generale de cette arme au point de vue de l'equitation et de sa valeur
tactique.

9° Le bronze-acier, etude historique et technique.
10° La tactique de l'artillerie de campagne et son application dans les

derniers rassemblements de division.
11" Le röle des pionniers d'infanterie ; leur utilite.
12" Etude sur la telegraphie optique; son application en Suisse.
13° Les travaux prevus ä l'art. 93 de la loi sur l'organisation militaire;

leur utilite.
Les memoires doivent etre expedies avant le 1"' juin 1882, ä M. le premier

lieutenant Vuagniaux, secretaire du comite cantonal. Ils seront pourvus
d'une devise. Le nom de l'auteur sera indique dans une enveloppe cachetee
et jointe ä l'envoi. La devise du travail sera repetee sur l'enveloppe.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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